
#ST# Arrêté fédéral
concernant l'introduction d'une redevance sur le trafic
des poids lourds liée, soit aux prestations,
soit à la consommation

du 18 juin 1993

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 27 janvier 1992 1)

arrête:

La constitution est modifiée comme il suit:

Art. 36quater
1 La Confédération peut percevoir sur le trafic des poids lourds une redevance
liée, soit aux prestations, soit à la consommation. La redevance ne peut être
perçue que dans la mesure où les coûts occasionnés à la collectivité par ce trafic ne
sont pas déjà couverts par d'autres prestations ou redevances.
2 Le produit net de la redevance ne doit pas dépasser les coûts non couverts.
Il sera affecté à la couverture des coûts dus au trafic routier.
3 Les cantons ont droit à une partie du produit net de la redevance. Lors de la
fixation de leur quote-part, il sera tenu compte des répercussions particulières de
la redevance sur les régions de montagne et sur les régions périphériques.

II

Le présent arrêté est soumis au vote du peuple et des cantons.

Conseil national, 18 juin 1993

Le président: Schmidhalter
Le secrétaire: Anliker

Conseil des Etats, 18 juin 1993

Le président: Piller
Le secrétaire: Lanz
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